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Les 9 et 16 mars 2008, vous êtes appelés à voter pour les élections municipale et cantonale.
Par arrêté du Préfet, la commune est divisée en deux bureaux de vote, installés habituellement dans les salles de réunions situées dans l’enceinte de l’Espace Eugène Delacroix, 2 rue du Coudray.

S’agissant cette fois d’une double élection, il s’avère que les locaux ne sont pas adaptés à un double scrutin.

Aussi, en accord avec les services de la préfecture :

Le bureau de vote n° 1 est transféré dans la salle des fêtes qui sera divisée en deux :

Une partie réservée au scrutin municipal

La 2ème partie pour le scrutin cantonal

Le bureau de vote n° 2 est maintenu dans les salles de réunions habituelles :

Salle n° 1 (en entrant à droite) : scrutin municipal

Salle n° 2 (en entrant à gauche) : scrutin cantonal

Les deux bureaux sont accessibles aux handicapés.

Les services municipaux flècheront les bureaux et se tiendront à votre disposition pour vous orienter.

Pour donner procuration, rendez vous en gendarmerie avec votre carte d’identité et les nom et prénoms de l’électeur inscrit à Frépillon à qui vous donnez procuration (nom de jeune fille et nom d’épouse si c’est une électrice mariée).






